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L’Autorité des normes comptables, 

Vu le code de commerce ; 

Vu l’ordonnance n° 2009-79 du 22 janvier 2009 créant l’Autorité des normes comptables ; 

Vu le règlement ANC n° 2014-03 du 5 juin 2014 relatif au Plan comptable général ; 

ADOPTE les modifications suivantes au règlement ANC n° 2014-03 : 

 

Article 1
er

 : Les articles 224-1 à 224-4 sont supprimés. 

Article 2 : Il est ajouté au chapitre II « Opérations de nature spécifique » du Titre VI « Dispositions et 

opérations de nature spécifique » du livre II « Modalités particulières d’application des principes 

généraux  »,  une section 8 « Dispositions relatives aux instruments financiers à terme et aux 

opérations de couverture » ainsi rédigée : 

« Sous-section 1 : Instruments financiers à terme 

« Art. 628-1 - Les montants nominaux des contrats, qu’ils aient ou non vocation à être réglés à terme, 

ne sont pas comptabilisés au bilan. Ils sont mentionnés dans les engagements hors bilan.  

Art 628-2 - Les primes, soultes initiales ou équivalents sont enregistrées au bilan.  

Art 628-3 - Les appels de marge et les dépôts de garantie liés à ces instruments sont enregistrés au 

bilan. 



 

 

Art 628-4 - Les variations de valeur des contrats sont enregistrées de façons différentes selon qu’ils 

s’inscrivent dans le cadre d’opérations de couverture conformément aux dispositions de la sous-

section 1  de la présente section ou non, c’est-à-dire en position ouverte isolée telle que décrite à la 

sous-section 4 de la présente section. 

Art 628-5 - La valeur des contrats est déterminée par référence à une valeur de marché ou par 

application de modèles et techniques d’évaluation généralement admis. 

Sous-section 2 : Opérations de couverture 

Art 628-6 -  Définition : Une opération de couverture consiste à mettre en relation un élément couvert 

et un instrument de couverture dans l’objectif de réduire le risque d’impact défavorable de l’exposition 

couverte sur le résultat, les flux ou les capitaux propres de l’entité. 

Les expositions qui peuvent être couvertes concernent les risques de marché (notamment taux, change, 

matières premières). 

Art 628-7 - Instrument de couverture : L’instrument de couverture peut être un instrument ou une 

proportion d’instrument financier à terme ferme ou optionnel ou une combinaison d’instruments à 

terme fermes ou optionnels quel que soit leur sous-jacent. Les autres actifs et passifs financiers 

peuvent être qualifiés d’instruments de couverture contre le risque de change ou contre d’autres 

risques lorsque leur exposition au risque couvert compense l’exposition de l’élément couvert. Les 

opérations réalisées par les vendeurs d’options ne peuvent être qualifiées de couverture que dans des 

cas exceptionnels. Une vente d’option peut notamment être qualifiée comme instrument de couverture 

lorsqu’elle couvre une exposition optionnelle inverse ou se combine à un autre instrument de 

couverture sans générer de position vendeuse nette d’options. 

Les opérations qualifiées de couverture sont identifiées et traitées comptablement en tant que telles dès 

leur origine et conservent cette qualification jusqu’à leur échéance ou dénouement. Il est néanmoins 

possible de débuter une relation de couverture à partir d’un instrument déjà existant ou de mettre fin à 

une relation de couverture de façon prospective avant que l’instrument ne soit arrivé à son terme, en 

cas de changement de la relation en lien avec la gestion financière de l’entreprise. Le traitement 

comptable dans ce dernier cas est précisé à l’article 628-14. 

Art 628-8 - Élément couvert : L’élément couvert peut être un élément ou un groupe d’actifs, de 

passifs, d’engagements existants ou de transactions futures non encore matérialisées par un 

engagement si ces transactions sont définies avec précision et possèdent une probabilité suffisante de 

réalisation. 

Un instrument financier à terme peut être un élément couvert. 

Une exposition peut être couverte partiellement en montant ou en durée. Un élément peut être couvert 

contre un ou des risques particuliers ou une portion de ceux-ci. 

Art  628-9 - Réduction du risque : Le critère de réduction du risque est présumé respecté lorsqu’un 

instrument de couverture est adossé à l’élément couvert et qu’il réduit économiquement de manière 

évidente un ou des risques liés à cet élément, même si ce risque n’est pas traduit comptablement en 

tant que tel.  

Ce critère peut également être rempli si une compensation suffisante est démontrée entre les gains et 

pertes de l’instrument de couverture et ceux liés au risque couvert. 



 

 

Art 628-10 - La documentation d’une relation de couverture comporte au minimum les éléments 

suivants : 

 identification du ou des éléments couverts ; 

 identification du ou des instruments de couverture ; 

 identification du risque couvert ; 

 justification de la manière dont l’opération réduit le risque (totalement ou partiellement) de 

manière qualitative ou quantitative. 

Le degré de sophistication de la documentation de la couverture doit être proportionné à la complexité 

de l’opération de couverture. Ainsi, par exemple, plus le flux couvert est incertain, plus la 

documentation doit être précise. 

La documentation de la relation de couverture est fondée au maximum sur les documents utilisés par 

l’entreprise pour sa gestion. 

Art 628-11 - Comptabilité de couverture : Sans préjudice des dispositions édictées aux articles 628-12 

et 628-13, les produits et charges (latents ou réalisés) relatifs aux instruments de couverture sont 

reconnus au compte de résultat de manière symétrique au mode de comptabilisation des produits et 

charges sur l’élément couvert. Ainsi, les variations de valeur des instruments de couverture ne sont pas 

reconnues au bilan, sauf si la reconnaissance en partie ou en totalité de ces variations permet d’assurer 

un traitement symétrique avec l’élément couvert. 

Par symétrie, le résultat de la couverture est présenté dans le même poste ou à défaut dans la même 

rubrique du compte de résultat que celui de l’élément couvert. 

Art 628-12 - Primes d’options : Les primes d’options peuvent être étalées dans le compte de résultat 

sur la période de couverture. Elles peuvent également être constatées en résultat au même moment que 

la transaction couverte ou dans la valeur d’entrée au bilan de l’élément couvert lorsqu’il s’agit d’un 

achat futur d’actif. Ce choix de méthode comptable est soumis à l’article 122-2, par type de sous-

jacent et de stratégie. 

Art 628-13 - Report/déport du change à terme : Le report ou déport des contrats de change à terme doit 

être étalé dans le compte de résultat, en résultat financier, sur la durée de la couverture. Néanmoins, 

l’entreprise peut, sur option, pour les couvertures de transactions futures, décider de constater ce report 

ou déport en résultat au même moment que la transaction couverte ou dans la valeur d’entrée au bilan 

de l’élément couvert, lorsque la relation de couverture réduit le risque en quasi-totalité. La méthode 

comptable retenue doit être cohérente avec celle relative aux primes d’option de change prévue à 

l’article 628-12. Ce choix de méthode comptable est soumis à l’article 122-2. 

Art 628-14  -  Comptabilisation de l’arrêt de la couverture : Le traitement comptable de l’arrêt de la 

couverture diffère selon les cas suivants : 

 lorsque l’instrument de couverture est dénoué ou échu alors que l’élément couvert est toujours 

existant, la comptabilité de couverture continue de s’appliquer au résultat réalisé sur l’instrument 

de couverture par application du principe de symétrie énoncé à l’article 628-11; 

 lorsque l’instrument de couverture ne répond plus aux critères de qualification ou lorsqu’il est mis 

fin à une relation de couverture conformément à l’article 628-7 et que l’élément couvert est 

toujours existant, la comptabilité de couverture continue de s’appliquer aux résultats latents de 



 

 

l’instrument de couverture cumulés jusqu’à la date d’arrêt de la couverture. Ces résultats latents 

doivent alors être comptabilisés au bilan dans un compte d’attente. Les variations de valeurs 

ultérieures de cet instrument, s’il est conservé, sont traitées conformément à l’article 628-18;  

 lorsque l’élément couvert ne répond plus en partie ou totalement à la qualification d’élément 

couvert éligible et que l’instrument de couverture est conservé, celui-ci est traité en totalité ou en 

partie comme un instrument en position ouverte isolée, conformément à l’article 628-18. Tout 

résultat réalisé reporté au bilan en application des règles de la  comptabilité de couverture est 

reconnu immédiatement en résultat. 

Art 628-15 –Dépréciation et couverture : Pour les éléments couverts dont les règles d’évaluation 

imposent de calculer une dépréciation, il est tenu compte des effets de la couverture dans le calcul des 

éventuelles dépréciations. 

Sous-section 3 : opérations d’optimisation 

Art 628-16 - Opérations d’optimisation sans prise de risque : 

Certaines opérations ou composantes d’opération, en général caractérisées par une vente d’option, 

peuvent être considérées comme une stratégie d’optimisation sans prise de risque supplémentaire pour 

l’entreprise à la date de mise en place de la relation de couverture. Ces opérations suivent les principes 

de la comptabilité de couverture. Cependant, elles font l’objet d’une information spécifique en annexe 

précisée au 21° de l’article 831-2. 

Article 628-17 - Opérations d’optimisation ayant une composante de prise de risque : 

Une opération peut comporter à la fois une composante de couverture qui remplirait les critères d’une 

couverture si elle avait été contractée sous cette forme et une composante de prise de risque 

supplémentaire pour l’entreprise à la date de mise en place de la relation de couverture. Ce type 

d’opération doit suivre un traitement comptable impliquant un traitement différencié pour chaque 

composante : 

 la composante de couverture suit le traitement comptable d’une opération de couverture tel que 

défini à l’article 628-11 ; 

 la composante résiduelle qui fait prendre un risque supplémentaire à l’entreprise est constitutive 

d’une composante en position ouverte isolée et est traitée conformément à l’article 628-18.  

Si une entreprise ne souhaite pas procéder à cette décomposition, elle traite cette opération, à l’origine 

et pendant toute sa durée, en totalité en position ouverte isolée. Dans ce cas, elle doit indiquer en 

annexe les raisons qui ont motivées le choix d’un tel traitement. 

Sous-section 4 : Position ouverte isolée 

Art. 628-18 - Les variations de valeur des opérations en position ouverte isolée sont inscrites au bilan 

en contrepartie  de comptes transitoires : 

 à l’actif du bilan pour les variations qui correspondent à une perte latente ; 

 au passif du bilan pour les variations qui correspondent à un gain latent. 

Les gains latents n’interviennent pas dans la formation du résultat. 



 

 

Lorsqu’une opération engendre une perte latente, celle-ci entraîne la constitution d’une provision en 

résultat financier à hauteur de cette moins-value latente. Il est possible d’évaluer ces provisions sur la 

base d’ensembles homogènes d’instruments financiers à terme en position ouverte isolée ayant un 

même sous-jacent. 

Lorsque les instruments financiers à terme sont pris en compte dans une position globale sur matières 

premières (ou marchandises) prévue à l’article 214-22 ou dans une position globale de change prévue 

à l’article 420-6, les provisions sont évaluées en conformité avec ces articles. » 

Article 3 : L’article 214-21 est ainsi rédigé : 

« La plus-value constatée entre la valeur actuelle d’un bien et sa valeur d’entrée n’est pas 

comptabilisée, sous réserve des dispositions de la section 8 du chapitre II du titre VI relative aux 

instruments financiers à terme et aux opérations de couverture. » 

Article 4 : L’article 214-22 est ainsi complété : 

« En ce qui concerne les stocks de marchandises et de matières premières, l’éventuelle dépréciation 

peut être estimée sur la base d’une position globale sur matière première (ou marchandise) 

documentée. 

Une position globale sur matière première (ou marchandise) comprend le stock et un ensemble de 

transactions dans les deux sens, telles que des transactions futures matérialisées par un engagement 

ferme, des instruments financiers à terme en position ouverte isolée. Elle ne comprend pas les 

opérations de couverture et les éléments couverts, à hauteur de la partie couverte. 

Les termes des éléments inclus dans cette position globale doivent être compris dans le même 

exercice. 

La perte latente sur cette position globale est provisionnée sous forme de dépréciation des éléments 

d’actifs en perte latente et en provision pour risque pour le solde. » 

Article 5 : L’article 214-25 est ainsi rédigé : 

« A la clôture, la valeur nette comptable des éléments d’actif, autres que les immobilisations 

corporelles, incorporelles et les stocks, est comparée à la valeur actuelle à la même date, sous réserve 

des dispositions de l’article 214-23 relatives aux stocks et productions en cours faisant l’objet d’un 

contrat de vente ferme. 

L’amoindrissement de la valeur d’un élément d’actif, autre qu’une immobilisation corporelle, 

incorporelle et les stocks, résultant de causes dont les effets ne sont pas jugés irréversibles, est constaté 

par une dépréciation, sous réserve des dispositions : 

 de l’article 221-7 relatif aux titres immobilisés cotés autres que les titres de participation et les 

titres immobilisés de l’activité de portefeuille ; 

 des articles 223-1 à 223-3 relatifs aux titres vendus à réméré ; 

 des articles 628-1 à 628-18 relatifs aux instruments financiers à terme et aux opérations de 

couverture ; 

 de l’article 420-5 relatif aux dettes et créances en monnaies étrangères ; 



 

 

 de l’article 420-6 relatif à d’autres opérations en monnaies étrangères. 

Article 6 : Le deuxième alinéa de l’article 420-1 est remplacé par les dispositions suivantes : 

« En cas d’acquisition d’actif en monnaie étrangère, le taux de conversion utilisé est le taux de change 

à la date d’entrée. En cas de couverture de cette acquisition, l’effet de la couverture est intégré à la 

valeur d’entrée de l’actif. Les frais engagés pour mettre en place les couvertures et les éléments prévus 

aux articles 628-12 et 628-13 peuvent également être intégrés au coût d’acquisition. » 

Article 5 : L’article 420-6 est ainsi rédigé :  

«  Lorsque les circonstances suppriment en  tout ou partie le risque de perte, les provisions sont 

ajustées en conséquence. Il en est ainsi dans les cas suivants :  

1. Lorsque l’opération traitée en devises est assortie par l’entité d’une opération symétrique 

destinées à couvrir les conséquences de la fluctuation du change, appelée couverture de 

change conformément à l’article 628-6, la provision n’est constituée qu’à concurrence du 

risque non couvert. 

2. Lorsqu’une opération en devise sur laquelle est constatée une perte latente est qualifiée 

d’instrument de couverture conformément à l’article 628-7, celle-ci ne donne lieu à aucune 

provision. 

3. Lorsque pour des opérations dont les termes sont suffisamment voisins, les pertes et les gains 

latents peuvent être considérés comme concourant à une position globale de change, le 

montant de la dotation peut être limité à l’excédent des pertes sur les gains. Il est précisé que : 

 La position doit être déterminée devise par devise ; 

 Les opérations de couverture et les éléments couverts sont exclus de cette position ; 

 L’échéance des éléments inclus dans la position doit être comprise dans le même exercice 

comptable ; 

 Ne doivent être inclus dans la position que des éléments réalisables (notamment des 

créances, dettes, instruments financiers à terme) ; 

 La position est utilisée uniquement pour la détermination de la provision. » 

Article 7 : L’article 420-7 est ainsi rédigé : 

« Les liquidités ou exigibilités immédiates en devises existant à la clôture de l’exercice sont converties 

en monnaie nationale sur la base du dernier cours de change au comptant. 

Les écarts de conversion constatés sont comptabilisés dans le résultat de l’exercice, sauf en cas 

d’application des dispositions relatives aux opérations de couverture mentionnées à la section 8 du 

chapitre II du titre VI du livre II. » 

Article 8 : Le 21° de l’article 831-2 est ainsi rédigé : 

« 21 : Informations à donner sur les instruments financiers à terme et les opérations de couverture :  



 

 

1- Instruments financiers dérivés 

Pour chaque catégorie d’instruments financiers dérivés : 

a) La juste valeur des instruments, si cette valeur peut être déterminée par référence à une valeur de 

marché ou par application de modèles et techniques d’évaluation généralement admis ; 

b) Les indications sur le volume et la nature des instruments (type de produit, sous-jacent). 

Cette information est donnée  en lien avec la description des stratégies de couverture. 

Pour les opérations de couverture, le montant des gains et pertes réalisés différé au bilan est précisé en 

lien avec les stratégies de couverture. 

2- Stratégies de couverture 

Une information narrative est donnée sur les stratégies de couverture poursuivies, en précisant 

notamment le recours à des opérations d’optimisation avec ou sans prise de risque supplémentaire. » 

Article 9: A l’article 932-1 sont insérés les comptes suivants : 

« 4786 - Différences d’évaluation sur instruments de trésorerie – ACTIF » 

« 4787 - Différences d’évaluation sur instruments de trésorerie – PASSIF » 

« 656 - Pertes de change sur créances et dettes commerciales ». 

« 756 - Gains de change sur créances et dettes commerciales » 

Article 10: A l’article 932-1 les comptes suivants sont ainsi renommés : 

« Compte 666 - Pertes de change financières » 

«  Compte 766 - Gains de change financiers ». 

Article 11 : L’article 944-47 est complété par l’alinéa suivant : 

« Les comptes 4786 -« Différences d’évaluation sur instruments de trésorerie – ACTIF » et 4787 « 

Différences d’évaluation sur instruments de trésorerie – PASSIF » enregistrent les différences 

d’évaluation en contrepartie du compte 52 « Instruments de trésorerie ». Ces comptes enregistrent 

également les gains ou pertes sur instruments de couverture en attente d’imputation en résultat de 

manière symétrique avec l’élément couvert. » 

Article 12 : L’article 945-52 est ainsi rédigé : 

« Le compte 52 «Instruments de trésorerie » est utilisé pour comptabiliser les opérations mentionnées 

à la section 8 du chapitre II du titre VI du livre II du présent règlement. » 

Article 13 : L’article 946-65 est complété par l’alinéa suivant : 

« Les pertes de change sur créances et dettes commerciales sont enregistrées au débit du compte 656 -

 Pertes de change sur créances et dettes commerciales. » 



 

 

Article 14 : Le troisième alinéa de l’article 946-66 est ainsi rédigé :  

« Le compte 666 - Pertes de change financières - enregistre à son débit les pertes de change sur des 

opérations de nature financière supportées par l’entité au cours de l’exercice. » 

Article 15 : L’article 947-75 est complété par l’alinéa suivant : 

« Les gains de change sur créances et dettes commerciales sont enregistrées au crédit du compte 756 - 

Gains de change sur créances et dettes commerciales. » 

Article 16 : Le cinquième alinéa de l’article 947-76 est ainsi rédigé : 

« Le compte 766 - Gains de change financiers - est crédité des gains de change sur des opérations de 

nature financière réalisées par l’entité au cours de l’exercice. » 

Article 17 

« Le présent règlement s’applique aux exercices ouverts à compter du 1
er
 janvier 2017. Une 

application anticipée est possible. 

La première application du présent règlement constitue un changement de méthode comptable dont 

l’effet après impôt est comptabilisé conformément aux dispositions de l’article 122-2 du règlement 

ANC n° 2014-03. Toutefois, par dérogation à l’article précité, les entreprises peuvent limiter les 

modifications rétrospectives aux seules opérations existantes à la date d’entrée en vigueur du présent 

règlement. 

Les informations pro-forma mentionnées au dernier alinéa du 4° de l’article 831-1sont complétées par 

une information en annexe permettant d’expliquer les principaux impacts du changement de méthode 

sur le bilan et le compte de résultat.  

Les nouvelles informations en annexe introduites par l’article 12 du présent règlement ne nécessitent 

pas de fournir une information comparative pour les exercices antérieurs à la première application. » 

 

 

©Autorité des normes comptables,  juillet 2015 

 


